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Mémoire en réponse à l’avis du 18/12/2025 de la DDT 04 
 

 
La demande ne concerne pas la création d’un forage mais intègre le forage existant assurant 

l’alimentation en eau du site et par ailleurs autorisé par l’Arrêté Préfectoral n°2018-004-001 du 

04/01/2018. 

Conformément audit arrêté, le volume prélevable est actuellement limité à 4 000 m3/an. Nous 

souhaitons porter ce volume maximal de prélèvement à 8 000 m3/an soit toujours en-deçà du 

seuil de Déclaration au titre de la rubrique IOTA 1.1.2.0 (10 000 m3/an). 

Comme présenté au § IV Contexte hydrogéologique de l’Etude d’incidence, le forage est implanté 

au droit des dolomies exploitées sur la carrière (j9-n1D – Calcaires blancs de Provence 

dolomitisés) et qui s’inscrivent au sein de la masse d’eau souterraine FRDG422 « Formations 

variées du bassin versant du moyen Verdon ». 

 

 
Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) seront réalisées conformément à la 

réglementation en vigueur. 
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Cf. réponse précédente 

 

 
La demande d’autorisation de défrichement est intégrée à la demande d’autorisation 

environnementale (procédure dite « embarquée »). 

 

La zone d’étude offre peu de potentialités en termes de gîtes, arboricoles ou rupestres, aux 

chiroptères (Cf. PJ.5.3 § 1.1.2 de l’Annexe 1). Quelques espèces forestières pourraient 

potentiellement exploiter en chasse les boisements de la zone d’étude. Cependant, la 

monospécificité et la faible surface de ces derniers les rendent faiblement attractifs. Etant donné 

l’absence d’éléments linéaires, la zone d’étude ne constitue pas une zone de transit intéressante 

pour les chiroptères (Cf. PJ.5.3 § 1.3 de l’Annexe 1). 

De même, la zone d’étude n’est pas favorable à la reproduction des amphibiens et offre 

globalement de faibles potentialités de présence d’espèces à enjeu patrimonial notable (Cf. 

PJ.5.3 § 1.3 de l’Annexe 1). 

La pression d’inventaires a été adaptée aux espèces recherchées (fonction des potentialités 

d’accueil de la zone d’étude). 

 

Il convient de distinguer l’enjeu de l’impact. En effet, un habitat (ou une espèce) peut présenter 

un enjeu local fort du fait de sa rareté. Pour autant, si cet habitat est évité par le projet alors 

l’impact du projet sur celui-ci sera nul. 

L’enjeu local associé à l’habitat d’intérêt communautaire 6210 « Mesobromion 

subméditerranéens » est jugé modéré (Cf. PJ.5.3 Tableau 8 de l’Annexe 2). Toutefois, étant situé 

hors emprise du projet (Cf. PJ.5.3 Carte 8 de l’Annexe 2), l’impact sur cet habitat peut être 

considéré comme nul car non impacté par le projet. 
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Le projet implique la destruction d’habitats à enjeu de conservation local au maximum faible sur 

des surfaces restreintes (Cf. PJ.5.3 Tableau 9 de l’Annexe 2). L’impact du projet sur le 

compartiment « Habitats » est jugé faible. 

L’enjeu local associé au Moiré provençal est jugé fort (Cf. PJ.5.3 Tableau 7 de l’Annexe 2). Il a été 

observé au niveau des garrigues sub-méditerranéennes au Nord-Est du projet. Le projet implique 

la destruction d’habitats de cette espèce, sur des surfaces toutefois très restreintes (768 m² sur 

2,5 ha), ainsi qu’une destruction potentielle d’individus de cette espèce lors des travaux de 

débroussaillement/décapage. Ce dernier point en particulier justifie un niveau d’impact brut jugé 

modéré (Cf. PJ.5.3 Tableau 9 de l’Annexe 2). La mesure de réduction MR4 prévoit l’adaptation de 

la période de travaux de débroussaillement/décapage au cycle biologique des espèces. Cela 

permet d’éviter la destruction d’individus d’espèces, notamment de Moiré provençal, et justifie 

un abaissement du niveau d’impact résiduel à très faible. 

 

Comme indiqué au § IV.2 Prélèvement d’eau de l’Etude d’incidence, la faible quantité d’eau 

pompée (8 000 m3/an au maximum) n’aura pas d’incidence notable sur la ressource locale. 

Précisons par ailleurs que la fiche éditée par l'Agence de l'eau du bassin Rhône-Méditerranée 

(version 2021) n'indique aucune pression exercée sur la masse d'eau FRDG422 en matière de 

prélèvements. L'état quantitatif de la masse d'eau est considéré comme bon et le volume annuel 

total prélevé s'élève à près de 830 000 m3 (dont 99,4 % pour l'AEP). Le passage de 4 000 à  

8 000 m3/an au droit du forage de la carrière n'aura donc aucun impact possible en matière de 

déséquilibre quantitatif. 


